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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre II — Procédure.

Extrait

Article 9

Version du 2 février 1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Le juge d’instruction recherche, en se conformant aux règles générales du code d’instruction criminelle et de la loi du 8 décembre 1897, si le
mineur est l’auteur de l’infraction qui lui est reprochée. 

S’il parait que le mineur est l’auteur d’un fait qualifié crime ou délit, il recueillera tous renseignements utiles conformément aux dispositions
de l’article 8.  

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, déclarera,  suivant les circonstances,
qu’il n’y a pas lieu de poursuivre,  ou renverra le mineur devant le tribunal pour enfants,  ou, dans le cas prévu à l’article 20 ci-après,  devant la
chambre des mises en accusation. 

Si celui-ci a des co-auteurs ou complices âgés de plus de dix-huit ans, ces derniers seront,  en cas de poursuites,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun. La cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée par le tribunal pour enfants.

Version du 24 mai 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur dans les formes du code d’instruction criminelle et de la loi du 8 décembre 1897 et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5,  6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, rendra,  suivant les circonstances,  soit
une ordonnance de non-lieu, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants du mineur de dix-huit ans prévenu de délit ou du
mineur de seize ans accusé de crime, soit,  dans le cas prévu à l’article 20, une ordonnance de transmission des pièces au procureur général
pour être procédé conformément aux dispositions de l’article 133 du code d’instruction criminelle.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices âgés de plus de dix-huit ans ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés
devant la juridiction compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux
dispositions de la présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de tous les inculpés
conformément aux dispositions de l’article 133 du code d’instruction criminelle ; la chambre des mises en accusation pourra,  soit renvoyer tous
les accusés âgés de seize ans au moins devant la cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer
ceux-ci devant la cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  la chambre des mises en accusation pourra décerner une ordonnance de prise de corps
contre les accusés mineurs.

Version du 23 décembre 1958

Texte source : Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958. JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765. 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5,  6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

« 1° Soit une ordonnance de non-lieu; 

« 2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police ou, s’il s’agit d’une
contravention de 5° classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé
à l’article 20, l’ordonnance de transmission de pièces an procureur général,  prévue par l’article 181 du code de procédure pénale.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices âgés de plus de dix-huit ans ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés
devant la juridiction compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux
dispositions de la présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de tous les inculpés
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conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; la chambre d’accusation pourra,  soit renvoyer tous les accusés
âgés de seize ans au moins devant la cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci
devant la cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  L’arrêt sera
rédigé dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  la chambre d’accusation pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs.

Version du 5 juillet 1974

Texte source : Loi 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. JORF, 7 juillet 1974, p. 7099-7101 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5,  6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

« 1° Soit une ordonnance de non-lieu; 

« 2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police ou, s’il s’agit d’une
contravention de 5° classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé
à l’article 20, l’ordonnance de transmission de pièces an procureur général,  prévue par l’article 181 du code de procédure pénale.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de tous les inculpés conformément aux
dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; la chambre d’accusation pourra,  soit renvoyer tous les accusés âgés de seize ans au
moins devant la cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la cour d’assises de
droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  la chambre d’accusation pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs.

Version du 4 janvier 1993

Texte source : Loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 5 janvier 1993, p. 215-233. 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5,  6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

« 1° Soit une ordonnance de non-lieu; 

« 2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police ou, s’il s’agit d’une
contravention de 5° classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé
à l’article 20, l’ordonnance de transmission de pièces au procureur général,  prévue à l’article 181 du Code de procédure pénale.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de toutes les personnes mises en examen
conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; la chambre d’accusation pourra,  soit renvoyer tous les accusés
âgés de seize ans au moins devant la cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci
devant la cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  la chambre d’accusation pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs.

Version du 15 juin 2000

Texte source : Loi 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes. JORF, 16 juin 2000, p. 9038-9062 ; rect. 8 juillet
2000, p. 10323. 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5,  6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisitions du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

« 1° Soit une ordonnance de non-lieu; 

« 2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police ou, s’il s’agit d’une
contravention de 5° classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 



« 3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants; 

« 4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé
à l’article 20, une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises des mineurs.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de toutes les personnes mises en examen
conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; le juge d’instruction pourra,  soit renvoyer tous les accusés âgés
de seize ans au moins devant la cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la
cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  le juge d’instruction pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs.

Version du 30 décembre 2000

Texte source : Loi 2000-1354 du 30 décembre 2000 tendant à faciliter l’indemnisation des condamnés reconnus innocents et portant diverses dispositions de coordination en
matière de procédure pénale. JORF, 31 décembre 2000, p. 21191-21194 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur,  dans les formes du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5 et 6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisition du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

1° Soit une ordonnance de non-lieu ; 

2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police,  ou, s’il s’agit d’une
contravention de cinquième classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ; 

3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ;
toutefois,  lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  le renvoi devant le
tribunal pour enfants est obligatoire ; 

4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé à
l’article 20, une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises des mineurs.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de toutes les personnes mises en examen
conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; le juge d’instruction pourra,  soit renvoyer tous les accusés âgés
de seize ans au moins devant la Cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la
cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’ordonnance sera rédigée dans les formes du droit commun. 

Au cas de renvoi devant la cour d’assises des mineurs,  le juge d’instruction pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs.

Version du 9 mars 2004

Textes sources : Loi 2004-204 du 9 mars 2004, portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité JORF, 10 mars 2004, p. 4567-4637. , Décision 2004-492 DC du
2 mars 2004 publiée au Journal officiel. JO du 10 mars 2004,??? p. 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur,  dans les formes du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,  5 et 6 de l’article 8 de la présente ordonnance. 

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisition du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes : 

1° Soit une ordonnance de non-lieu ; 

2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police,  ou, s’il s’agit d’une
contravention de cinquième classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ; 

3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ;
toutefois,  lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  le renvoi devant le
tribunal pour enfants est obligatoire ; 

4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé à
l’article 20, une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises des mineurs.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de toutes les personnes mises en examen
conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; le juge d’instruction pourra,  soit renvoyer tous les accusés âgés
de seize ans au moins devant la Cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la
cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants.  

L’ordonnance sera rédigée dans les formes du droit commun.



Version du 10 août 2011

Textes sources : Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011, p.
13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2011. JORF, 11 août 2011, p. 13763 

Le juge d’instruction procédera à l’égard du mineur,  dans les formes du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale et
ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4,5 et 6 de l’article 8 de la présente ordonnance.

Lorsque l’instruction sera achevée, le juge d’instruction, sur réquisition du procureur de la République, rendra l’une des ordonnances de
règlement suivantes :

1° Soit une ordonnance de non-lieu ;

2° Soit,  s’il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police,  ou, s’il s’agit d’une
contravention de cinquième classe,  devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ;

3° Soit,  s’il estime que les faits constituent un délit,  une ordonnance de renvoi devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ;
toutefois,  lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  le renvoi devant le
tribunal pour enfants est obligatoire.  Lorsque le délit est puni d’une peine d’emprisonnement égale ou supérieure à trois ans,  qu’il a été
commis en état de récidive légale et que le mineur est âgé de plus de seize ans,  le renvoi devant le tribunal correctionnel pour mineurs est
obligatoire ;

4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s’il s’agit d’un mineur de seize ans,  soit,  dans le cas visé à
l’article 20, une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises des mineurs.

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront,  en cas de poursuites correctionnelles,  renvoyés devant la juridiction
compétente suivant le droit commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la
présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à l’égard de toutes les personnes mises en examen
conformément aux dispositions de l’article 181 du code de procédure pénale ; le juge d’instruction pourra,  soit renvoyer tous les accusés âgés
de seize ans au moins devant la Cour d’assises des mineurs,  soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la
cour d’assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants,  sauf s’ils sont
également accusés d’un crime commis après seize ans formant avec les faits commis avant seize ans un ensemble connexe ou indivisible et
que le juge d’instruction décide, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice,  de les renvoyer devant la cour d’assises des mineurs.

L’ordonnance sera rédigée dans les formes du droit commun.
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